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Lafleur, à paraître (6 pp.) 

3. I. Parachkévova-Racine, « Mise en perspective sur le code civil enrichi par la 
doctrine », in G. Cerqueira (dir.), Le code civil enrichi. Méthodes contemporaines 
d'interprétation législative hors litige, Actes de colloque, Société de Législation 
Comparée, à paraître (2 pp.). 

4. I. Parachkévova-Racine, J.-B. Racine, « Quelle boussole pour les acteurs de 
l’entreprise face aux vents contraires ? », in Cheminer avec Mireille Delmas-Marty. 
Mélanges ouverts en l’honneur de Mireille Delmas-Marty, Mare & Martin, 2022, p. 
637 (7 pp., coécrit à hauteur de 5 pp.). 

5. I. Parachkévova-Racine, « La société face aux réalités de l’entreprise responsable : 
quel avenir pour la transition écologique ? », in A.-S. Epstein, M. Nioche (dir.), Le 
droit économique, levier de la transition écologique ?, Actes de colloque, Bruylant, 
2022, p. 89 (28 pp.). 

6. I. Parachkévova-Racine, « L’entreprise », in J.-B. Racine (dir.), Le droit économique 
au 21ème siècle : notions et enjeux, Ouvrage collectif, LGDJ, coll. Droit et Économie, 
2020, p. 275 (25 pp.). 

7. I. Parachkévova-Racine, « Le conseil d’administration de demain », in Mélanges en 
l’honneur d’Alain Couret. Un juriste pluriel, Ouvrage collectif, éd. Francis Lefebvre-
Dalloz, 2020, p. 343 (9 pp.). 

8. I. Parachkévova-Racine, « Les dynamiques contemporaines du droit économique à 
la recherche de sens : quel avenir ? », in J.-S. Bergé et G. C. Giorgini (dir.), Le sens 
des libertés économiques de circulation, Actes de colloque, Larcier, coll. Droit, 
Économie, International, 2020, p. 73 (9 pp.). 

9. I. Parachkévova-Racine, « Introduction » (6 pp.), « La qualification juridique 



brouillée par les objets connectés » (15 pp.), « Le paradigme d’un droit et d’un régime 
propres aux objets connectés » (12 pp.), in I. Parachkévova-Racine, J.-B. Racine, Th. 
Marteu (dir.), Droit et objets connectés, préface G. Lewkowicz, Ouvrage bilingue 
(français et anglais), Larcier, coll. Création Information Communication, 2020. 

10. S. Gerry-Vernières, K. Martin-Chenut, I. Parachkévova-Racine, « La responsabilité 
sociale de l’entreprise », in D. Fenouillet (dir.), Flexibles notions. La responsabilité 
civile, Ouvrage collectif, Actes de cycle de séminaires, Éditions Panthéon-Assas, 
2020, p. 299 (20 pp., coécrit à hauteur de 7 pp.). 

11. E. Mouial Bassilana, I. Parachkévova-Racine, Marina Teller « Les femmes en droit 
des affaires », in Mélanges en l’honneur de Jacques Mestre, Ouvrage collectif, LGDJ-
Lextenso 2019, p. 649 (12 pp., coécrit à hauteur de 8 pp.). 

12. I. Parachkévova-Racine, « Le non-renvoi des QPC en droit des affaires », in N. 
Droin et A. Fautré-Robin (dir.), Le non-renvoi des QPC, Actes de colloque, Institut 
Universitaire Varenne-LGDJ, Coll. Colloques & Essais, 2018, p. 103 (12 pp.). 

13. I. Parachkévova-Racine, « Clauses de stage » et « Clauses léonines », in F. Buy, M. 
Lamoureux, J. Mestre, J.-Ch. Roda (dir.), Les principales clauses des contrats 
d’affaires, Ouvrage collectif, LGDJ, 2018, 2ème éd., pp. 795 et 885 (11 pp.). 

14. I. Parachkévova-Racine, « Contrat de société » et « Économie collaborative », in F. 
Collart Dutilleul, V. Pironon, A. Van Lang (dir.), Dictionnaire des transitions 
écologiques, Ouvrage collectif, Institut Universitaire Varenne, 2018, pp. 248 et 350 
(10 pp.). 

15. I. Parachkévova, M. Teller, « Introduction », in I. Parachkévova, M. Teller (dir.), 
Quelles régulations pour l’économie collaborative ? Un défi pour le droit économique, 
Actes de colloque, Dalloz, coll. Thèmes et commentaires, 2017, p. 3 (9 pp.). 

16. I. Parachkévova, J.-B. Racine, M. Teller, « La doctrine juridique humaniste », in Liber 
amicorum. Mélanges en l’honneur de François Collart Dutilleul, Dalloz, 2017, p. 589 
(18 pp., coécrit à hauteur de 7 pp.). 

17. I. Parachkévova, « La complexification des procédures collectives par le droit des 
sociétés », in A. Cerati-Gauthier, V. Perruchot-Triboulet (dir.), Les procédures 
collectives complexes, Actes de colloque, Joly éditions, coll. Pratique des affaires, 2017, 
p. 243 (9 pp.). 

18. I. Parachkévova, « Le financement alternatif par l’utilisation des fonds », in J.-M. 
Moulin (dir.), Droit de la finance alternative, Larcier-Bruylant, 2017, p. 107 (32 pp.). 

19. I. Parachkévova, « Les SCI et le droit des régimes matrimoniaux », in V. Egéa (dir.), 
1965 - 1985 - 2015. Cinquante ans de droit des régimes matrimoniaux. Bilan et 
perspectives, Actes de colloque, PUAM, 2017, p. 95 (10 pp.). 

20. I. Parachkévova, « La protection à travers le choix de la structure sociétaire », in N. 
Borga (dir.), La protection du dirigeant social, Actes de colloque, LGDJ, 2016, Coll. 
Grands colloques, p. 9 (9 pp.). 

21. I. Parachkévova, M. Teller, « L’Ubérisation du droit », in M. Dalloz (dir.), Variations 
juridiques et sociologiques. Regards experts sur de grandes mutations du Droit, 
L’Harmattan 2016, p. 105 (15 pp., coécrit à hauteur de 10 pp.). 

22. I. Parachkévova, « Les études de droit à l’épreuve des réalités économiques », in J.-
J. Sueur et S. Farhi (dir.), Pratique(s) et enseignement du droit, Actes de colloque, 
LGDG-Lextenso, 2016, p. 101 (16 pp.). 

23. I. Parachkévova, A. Sakho, « Propriété formelle et propriété substantielle en droit des 
sociétés et des groupes », in L. Boy (dir.), Les déséquilibres économiques et le Droit 
économique, Actes de colloque, Larcier, 2015, p. 125 (12 pp., coécrit à hauteur de 7 
pp.). 

24. I. Parachkévova, « Le gouvernement d’entreprise après la crise financière en France », 



in Crisi dei mercati finanziari e corporate governance : poteri dei soci et tutela des 
risparmio (a cura di Raffaele Lener), Actes de Colloque, Saggi di Minerva Bancaria, 
2014, p. 25 (16 pp.).  

25. I. Parachkévova, « Droit des sociétés et responsabilité civile », in Y. Strickler (dir.), 
Variations juridiques et politiques. Clefs pour la compréhension du monde 
contemporain, L’Harmattan 2013, p. 223 (10 pp.). 

26. I. Parachkévova, M. Teller, « Légitimité et utilités de la spéculation », in F. Collart 
Dutilleul et E. Le Dolley (dir.), Droit, Économie et Marchés des matières premières 
agricoles, Actes de colloque, LGDJ/Lextenso, 2013, p. 33 (16 pp., coécrit à hauteur de 
11 pp.). 

27. I. Parachkévova, M. Teller, « Spéculation » (3 pp.), « Instruments financiers » (1 p.) 
et « Matières premières agricoles » (1 p.), in F. Collart Dutilleul (dir.), Dictionnaire 
juridique de la sécurité alimentaire dans le monde, Larcier, 2013. 

28. I. Parachkévova et CREDECO, « Introduction au droit économique de 
l’environnement », in Mélanges Gilles J. Martin, éd. Frison-Roche 2013, p. 15 (22 pp., 
coécrit à hauteur de 2 pp.). 

29. E. Mouial Bassilana, I. Parachkévova, « Libres propos autour de l’enseignement du 
droit à l’université », in Mélanges Gilles J. Martin, éd. Frison-Roche, 2013, p. 605 (10 
pp., coécrit à hauteur de 5 pp.). 

30. I. Parachkévova, « L’empreinte du droit de la consommation sur le droit des sociétés 
cotées, in A. Couret et C. Malecki (dir.), Les défis actuels du droit financier, Joly 
éditions, 2010, p. 54 (21 pp.). 

31. S. Hébert, E. Mouial Bassilana, I. Parachkévova, « Commentaire du chapitre 9 et de la 
section 3 du chapitre 10 du projet de révision des Principes du droit européen du 
contrat », in Principes contractuels communs, Projet de cadre commun de référence, 
Société de législation comparée, 2008 (10 pp.). 

 
• Fascicules 

 

1. I. Parachkévova-Racine, Conventions entre les administrateurs et la société, 
création en 2018, Juris-Classeur Sociétés Traité, 2018, Fasc. 130-50 (129 pp.). 
Refonte en 2022. 

2. I. Parachkévova-Racine, Activisme actionnarial et engagement à long terme de 
l’actionnaire, création en 2020, mise à jour annuelle, Lamy Droit du financement, 
éditions 2024, 2023, 2022, 2021 (10 pp.). 

3. I. Parachkévova-Racine, Évaluation des droits sociaux, création en 2017, mise à jour 
annuelle, Lamy Droit du financement, éditions 2024, 2023, 2022, 2021, 2020, 2019, 
2018, 2017, 2016, 2015, 2014 et 2013 (66 pp.). 

4. I. Parachkévova-Racine, Restructuration des sociétés en difficulté, création en 2017, 
mise à jour annuelle, Lamy Droit du financement, éditions 2024, 2023, 2022, 2021, 
2020, 2019, 2018, 2017, 2016, 2015, 2014 et 2013 (70 pp.). 

5. I. Parachkévova-Racine, Actions et parts sociales, mise à jour annuelle, Lamy Droit 
du financement, éditions 2024, 2023, 2022, 2021, 2020, 2019, 2018, 2017, 2016, 2015, 
2014 et 2013  (94 pp.). 

6. I. Parachkévova-Racine, Dispositions statutaires tendant au verrouillage de la 
société, mise à jour annuelle, Lamy Droit du financement, éditions 2024, 2023, 2022, 
2021, 2020, 2019, 2018, 2017, 2016, 2015, 2014 et 2013 (51 pp.). 

7. I. Parachkévova-Racine, Prêts subordonnés, mise à jour annuelle, Lamy Droit du 
financement, éditions 2024, 2023, 2022, 2021, 2020, 2019, 2018, 2017, 2016, 2015, 
2014 et 2013  (62 pp.). 



8. I. Parachkévova-Racine, Société Holding, mise à jour annuelle, Lamy Droit du 
financement, éditions 2024, 2023, 2022, 2021, 2020, 2019, 2018, 2017, 2016, 2015, 
2014 et 2013  (33 pp.). 

9. I. Parachkévova-Racine, Statuts juridiques et fiscaux proposés aux activités de 
capital-investissement, mise à jour annuelle, Lamy Droit du financement, éditions 
2024, 2023, 2022, 2021, 2020, 2019, 2018, 2017, 2016, 2015, 2014 et 2013 (37 pp.). 

10. I. Parachkévova-Racine, Structuration par démembrement de propriété, mise à jour 
annuelle, Lamy Droit du financement, éditions 2019, 2018, 2017, 2016, 2015, 2014 et 
2013  (12 pp.). 

11. I. Parachkévova-Racine, Titres de créances négociables. Dispositions communes, 
mise à jour annuelle, Lamy Droit du financement, éditions 2024, 2023, 2022, 2021, 
2020, 2019, 2018, 2017, 2016, 2015, 2014 et 2013 (37 pp.). 

12. I. Parachkévova-Racine, Titres négociables à court terme, mise à jour annuelle, 
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